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REGLEMENT DE LA ZONE UB 

Modification du 25 octobre 2019 

Caractère et destination de la zone UB  

du centre et entrée nord du Bourg (secteur extension du centre) ».  

tiaires 

tout en permettant une expression contemporaine.  

 

SECTION I   

Article UB 1 : Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

1.1 Toute construction dans la zone « non aedificandi » figurée au plan de zonage. 1.2 Toute 
construction non confo -dessous.  

Article UB 2 : Occupations et utilisations du sol soumises  des conditions particulières  

Sont admis sous conditions :  

2.1 Les constructions  entations 
 

2.2 Les constructions  

 la zone.  

2.3 Sous réserve de leur bonne insertion urbaine et paysagère, les petits ouvrages de transport 
 

 

SECTION II   

Article UB 3 : Accès et voirie  

3.1 Pour être constructible un terrain doit avoir accès  une voie publique ou privée, soit 
 sur fonds voisin ou éventuellement 
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3.2 Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

ménagères...  

3.3 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonct
trafic sur celle-ci de façon  assurer la sécurit  de la circulation générale, et celle des usagers 
des accès.  

 

Article UB 4 : Desserte par les réseaux  

4.1 Alimentation en eau potable :  

nouvelle qui requiert une alimentation en eau.  
 
4.2 Assainissement : 

 a) eaux usées :  

souterraines et évacuées conformément aux exigences des textes règlementaires. 

 
b) eaux pluviales :  
Tout aménagement réalis  sur le terrain ne doit jamais faire obstacle au libre 

caniveaux, fossés e
construction nouvelle  
conçue de manière  
des eaux pluviales.  

 
4.3 Électricité :  
Tout raccordement électrique basse tension devra être réalisé en souterrain depuis le domaine 
public.  
 
4.4 Télécommunications :  

domaine public.  
 
 
Article UB 5 : Surface minimale des terrains constructibles  
 
Sans objet.  
 
 
Article UB 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  
 
6.1 Les constructions doivent être implantées  l'alignement. La continuité du front bâti pourra 
être partielle et dans ce cas être complétée par des murs pleins. Lorsque celle-ci est réalisée, 
une implantation en retrait de l'alignement peut être admise.  
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faible emprise doivent être implantées soit :  
-   
-  Avec un retrait minimum de 1 mètre.  
 

Article UB 7 : Implantation par rapport aux limites séparatives  

7.1 Dans une bande de 20 mètres   : 

7.1.1 Les constructions peuvent être édifiées sur les limites séparatives.  

 la moitié de la hauteur du bâtiment avec un 
minimum de trois mètres. Exceptionnellement une implantation différente peut-être 
autorisée pour des constructions de faible hauteur intégrées dans une composition 

 

 

Article UB 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété.  

Les constructions doivent être implantées de telle manière que les baies éclairant les pièces 
principales ne soient masquées par aucune partie de bâtiment, qui,  
serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal :  

 

Article UB 9 : Emprise au sol  

Pas de règle particulière  

Article UB 10 : Hauteur des constructions et installations  

10.1 La hauteur des constructions est mesurée  partir du sol naturel (ou remblayé si un léger 

de bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues.  
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UB 8) la hauteur des constructions ne doit pas excéder 10,50 mètres pour les bâtiments situés 
en façade de la route de Neuville-aux-Bois, et 9 mètres pour les autres zones constructibles.  

Article UB 11 : Aspect extérieur  

 édifier ou  modifier doit satisfaire aux 
-  

présent P.L.U.  
11.2 Le niveau du rez-de-chaussée des constructions  
situé  plus de 0,50 mètre au-dessus du niveau général du sol environnant tel que défini  

lieu de la façade.  
11.3 Les sous-sols sont interdits.  
11.4 Matériaux et aspect des parois des constructions :  

et choisis par référence aux enduits  la chaux naturelle ou aux bardages bois de tradition 
dans la région.  
Des dispositions différentes peuvent être autorisées ou imposées, notamment pour les vitrines, 
vérandas et constructions annexes, en vue de permettre une meilleure composition 

 
11.5 Matériaux et aspect des toitures :  
Les constructions seront couvertes soit en ardoises naturelles ou matériaux similaires, soit en 
tuiles ou matériaux similaires, soit en matériaux industriels de valeur sombre. Les constructions 
doivent comporter au 
toitures plates sont autorisées.  
Des dispositions différentes peuvent être autorisées ou imposées pour les bâtiments intégrés 

destinés  

éventuellement réalisées en matériaux industriels devront être de teinte sombre et 
harmonisées avec celles de la toiture principale.  
11.  
Les bâtiments  

 la 
toiture, soit au moment de la construction, soit ultérieurement ; Dans le cas o  

 la construction, le projet devra faire apparaitre les 
dispositions permettant leur implantation ultérieure avec le minimum de travaux et le minimum 

 

11.7 Les clôtures doivent être réalisées en matériaux sobres, simples et de teinte assortie aux 
matériaux de la construction principale (voir page 15).  

 

Article UB 12 : Stationnement  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré 
en dehors des voies publiques et dans les conditions suivantes :  

12.1 Il est exigé au minimum  
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- Pour les constructions  he de 60 m2 de 
surface de plancher, avec un minimum une moyenne de 1,5 place par logement.  

- Pour les constructions  usage commercial de plus de 200 m2 de surface totale de plancher 
et pour les constructions  usage de bureaux, 60% de la surface totale de plancher.  

- Dans les autres cas, un nombre de places correspondant aux besoins des constructions ou 
installations nouvelles.  

Article UB 13 : Espaces libres  Plantations  Espaces boisés classés  

13.1 Les surfaces libres de constructions notamment les aires de stationnement doivent être 
plantées.  

 un 
espace vert public laissant libre la vue vers la tour du château.  

 

 

SECTION III  PATION DU SOL 

 

Sans objet  
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